
19 L’arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles– 
Montréal-Est
n une carte présentant la synthèse des orientations

pan-montréalaises applicables à l’arrondissement;

n un agrandissement de la carte 3.1.1 
«L’affectation du sol»;

n un agrandissement de la carte 3.1.2 
«Les densités de construction» 
accompagné du descriptif énonçant les 
paramètres applicables à chaque secteur;

n un agrandissement de la carte 2.5.1 
«Les parcs et les espaces verts»;

n un agrandissement de la carte 2.6.1 
«Le patrimoine bâti»;

n la liste des bâtiments d’intérêt patrimonial 
et architectural de l’arrondissement.
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Infrastructure publique

Grande emprise de transport

Grand parc, parc riverain et grand cimetière

Grand équipement institutionnel

Secteur rural

Secteur d'emplois
Secteur mixte

Secteur résidentiel

Version préliminaire
Plan d'urbanisme

L'affectation du sol

Limite d'arrondissement
Voir Tableau 3.1.1 pour la description des catégories d'affectation du sol

Avril 2004
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Non applicable (Grand parc, parc riverain et grand cimetière)

Plus faible

Non applicable (Grande emprise publique)

Densité
Plus forte

19-01 Numéro du secteur

Secteur à transformer ou à construire

Limite d'arrondissement

Version préliminaire
Plan d'urbanisme

La densité de construction
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Partie II Densité de construction

La réglementation de zonage pourra reconnaître le bâti existant au moment de l’adoption du
Plan d’urbanisme qui ne se conforme pas aux paramètres énoncés ci-dessus.

Secteurs établis

19 Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles–Montréal-Est 

Orientation
Maintenir le caractère
des secteurs

La réglementation de zonage
visera à maintenir le type de bâti
existant, présentant les
caractéristiques suivantes :

Secteur 19-01 :
n bâti de six étages hors-sol ou plus;
n taux d’implantation au sol faible ou moyen;
n C.O.S. maximal : 6,0.

Secteur 19-02 :
n bâti de deux à quatre étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol faible ou moyen.

Secteur 19-03 :
n bâti de deux à six étages hors sol;
n taux d’implantation au sol faible ou moyen.

Secteur 19-04 :
n bâti de un à trois étages hors sol;
n taux d’implantation au sol faible ou moyen.

Secteur 19-05 :
n bâti de deux ou trois étages hors sol;
n taux d’implantation au sol faible ou moyen.

Secteur 19-06 :
n bâti de un ou deux étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol moyen ou élevé.

Secteur 19-07 :
n bâti de un ou deux étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol faible ou moyen.

Secteur 19-08 :
n bâti de un ou deux étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol faible.

Secteur 19-09 :
n bâti de deux à six étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol moyen.



La réglementation de zonage pourra reconnaître le bâti existant au moment de l’adoption du
Plan d’urbanisme qui ne se conforme pas aux paramètres énoncés ci-dessus.
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Partie II Densité de construction

Secteurs à transformer ou à construire

19 Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles–Montréal-Est 

Orientation
Renouveler le caractère
des secteurs

La réglementation de zonage
permettra un nouveau type 
de bâti présentant les
caractéristiques suivantes :

Secteur 19-T1 :
n bâti de un à six étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol moyen;
n C.O.S. minimal : 0,5;
n C.O.S. maximal : 4,0.

Secteur 19-T2 :
n bâti de un à trois étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol moyen;
n C.O.S. minimal : 0,2;
n C.O.S. maximal : 1,5.

Secteur 19-C1 :
n bâti de deux ou trois étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol moyen;
n C.O.S. minimal : 0,7;
n C.O.S. maximal : 1,5.

Secteur 19-C2 :
n bâti de deux ou trois étages hors-sol;
n taux d’implantation au sol moyen;
n C.O.S. minimal : 0,7;
n C.O.S. maximal : 2,0.



rue
 She

rbr
oo

ke
 Est

boulevard Du Tricentenaire

boulevard Saint-Jean-Baptiste

boulevard Henri-Bourassa Est

rue
 She

rbr
oo

ke
 Est

ru
e 

No
tre

-D
am

e 
Es

t

boulevard M
arien

boulevard Maurice-Duplessis

bo
ul

ev
ar

d 
R

od
ol

ph
e-

Fo
rg

et

boulevard Perras

autoroute 40

1000 m5000



Avril 2004

Limite d'arrondissement

Parc

Golf

Grand cimetière

Version préliminaire
Plan d'urbanisme

Les parcs et les espaces verts
Arrondissement de
Rivière-des-Prairies—Pointe-aux-Trembles—
Montréal-Est 
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Limite d'arrondissement

Arrondissement historique ou naturel

Secteur de valeur patrimoniale exceptionnelle

Grande propriété institutionnelle d'intérêt patrimonial

Secteur de valeur patrimoniale intéressante

Ensemble urbain d'intérêt

Version préliminaire
Plan d'urbanisme

Le patrimoine bâti
Arrondissement de
Rivière-des-Prairies—Pointe-aux-Trembles—
Montréal-Est



Les édifices scolaires

Bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle

19 Arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles–Montréal-Est

La liste suivante identifie les bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural situés à l’extérieur 

des secteurs de valeur patrimoniale exceptionnelle de l’arrondissement (voir carte précédente).

Conformément à l’objectif 15, ces bâtiments et l’ensemble de ceux situés dans les secteurs de

valeur patrimoniale exceptionnelle doivent faire l’objet d’un contrôle serré, quant aux travaux de

construction, de rénovation et de démolition, par les outils réglementaires appropriés, notamment

les règlements sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).
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Partie II Les documents
d’arrondissements

■ 12085-12125, rue Notre-Dame Est
(Académie Roussin) 

Les édifices publics

■ 11630, rue Notre-Dame Est
(Vieux Moulin de Pointe-aux-Trembles)

Les habitations

■ 4, 43e Avenue
(Maison Louis Beaudry) 

■ 20-24, 58e Avenue
(Maison Langlois) 

■ 10-12, 64e Avenue
(Maison Pierre Beauchamp) 

■ 7555, boulevard Gouin Est
(Maison Jean-Baptiste Pépin) 

■ 7830-7832, boulevard Gouin Est
(Maison Pierre Pépin) 

■ 8000, boulevard Gouin Est
(Maison Paul Desautels) 

■ 8320, boulevard Gouin Est
(Maison Oakes) 

■ 9145, boulevard Gouin Est
(Maison Louis David)

■ 9350, boulevard Gouin Est
(Maison Paul Desjardins)

■ 9790, boulevard Gouin Est
(Maison Pierre Cadieux)

■ 12930, boulevard Gouin Est
(Maison Armand)

■ 13200, boulevard Gouin Est
(Maison Bleau)

■ 460, rue Broadway

■ 8126, rue Broadway

■ 11021, rue Notre-Dame Est
(Maison Cyrille Durocher)

■ 11901, rue Notre-Dame Est
(Maison Urgel Carbonneau) 

■ 11931, rue Notre-Dame Est
(Maison Charbonneau)

■ 12413, rue Notre-Dame Est
(Maison Bénard)

■ 13101, rue Notre-Dame Est
(Maison Omer Lamarche)

■ 14490, rue Notre-Dame Est
(Maison Pascal Beauchamp) 

■ 14678, rue Notre-Dame Est
(Maison Antoine Beaudry)

■ 15024, rue Notre-Dame Est
(Maison Hugh Allan)

Les édifices industriels

■ 10401, rue Sherbrooke Est
(Poste Hydro-Québec de Montréal-Est)

■ 10501, rue Sherbrooke Est
(Laboratoire de recherche – Shell Canada)
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